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ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Allocations de logement
Question écrite n° 38345

Texte de la question

M Pierre Metais appelle l'attention de M le ministre de l'equipement, du logement, de l'amenagement du territoire
et des transports sur la suspension de l'allocation logement aux personnes en difficulte qui ne peuvent regler le
montant de leur loyer. L'allocation n'est retablie que lorsque le locataire s'est acquitte de la totalite des loyers en
retard. Ne serait-il pas possible d'envisager le maintien de l'allocation logement et de la verser au bailleur en
deduction de la dette.
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